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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Directives
Question écrite n° 1445

Texte de la question

M. Louis de Broissia demande a M. le ministre delegue aux affaires europeennes de bien vouloir lui
communiquer l'etat d'application des directives europeennes, et le rang de la France par rapport aux autres pays
europeens dans ce domaine. En 1989, sur les 279 directives permettant au marche unique europeen d'etre
effectif le 1er janvier 1993, sept seulement etaient appliquees dans les douze pays de la Communaute, et la
France arrivait en tete suivie de la RFA et de l'Italie. Il souhaiterait savoir si la France est toujours le « bon eleve
» de l'Europe ou si la situation dans ce domaine a evolue.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appele l'attention du Gouvernement sur l'etat de l'application par le France des
directives communautaires. Depuis le 1er janvier 1993, la libre circulation des marchandises, des services et des
capitaux est presque totalement assuree. Les actes legislatifs identifies en 1985 dans le livre blanc de la
commission ont ete adoptes a 95 p. 100. En septembre 1993, il reste a adopter une vingtaine de textes
d'importance inegale pour le bon fonctionnement du marche interieur. Le taux moyen de transposition de ces
textes communautaires par les Etats membres dans leur legislation interne atteint les 84 p. 100. Dans ce
domaine, la France se situait, a l'ete 1993, a la sixieme place (178 textes adoptees), selon les statistiques de la
Commission, mais l'ecart par rapport aux partenaires qui nous devancent en nombre de textes transposes est
tres limite. Les autorites francaises ont pris toutes les dispositions pour que la France retrouve rapidement une
position plus satisfaisante en matiere de transposition. Quant a l'application effective des regles
communautaires, la Commission n'a pas les moyens, en dehors des contentieux resultant des recours en
manquement, de controler la realite de l'application des textes par les Etats membres. Toute statistique sur ce
point doit, en consequence, etre consideree avec la plus grande prudence. La France est particulierement
attachee, pour ce qui le concerne, a une application rigoureuse des regles communautaires, une fois
transposees dans notre droit interne, et y veille scrupuleusement.
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